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CONCORDANCE ENTRE IZS ARTICLES DE LA DECLARATION DES DROITS ET

DEVOIRS DES NATIOXS ADOPTEE PAR IL'THSTITUT AMERICATN IE DROIT

INTERVATIONAL ET 1E PROJET LE DECLARATION SUR IES DROITS ET

DEVOIRS DES ETATS FROFOSE PAR IE MINISTRE DES AFFATRES ETRANGZRES
DU PANAMA *

Déclaration de 1'Institut Projet du Panama

1. Droit & l'existence nationsle 1

2, Droit & 1l'indépendance Iy

3. Egalité juridigue 6

4. Juridictign exclusive 7

5» Respect du droit de 1'Etabt par les auires Etats "9

6. Portée nationale et internationzle du drcit des gens. 1
CONCORDANCE ENTRE LES PRINCIPES DU COMITE HUDSON ET LE PROJET
DE DECTARATICON SUR LES DROITS BT DEVOIRS DES ETATSQEROPOSE
PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DU PANANMA *

Princives du Comité Hudson Projet du Pansma

l. Exécution dss obligations internationales 1z

2. Maintien de conditions assurant la paix et liordre

internationaux 21
3. Devoir de non-intervention 5
4, Devoir de ne _pas fomenter de troubles civils dans
dtautres Etats 22
5. Coopération aux fins de la communauté des Ltats 20
. Reglement pacifique des différends 15
7. Condamnation de la guerre comme instruwent de politicue
nationale ou internationale, ainsi que de la nmenace
ou de l'emploi de la Torce 16
Lo Coopératvion nour la prévention des actes de violence 19
9. Limitation des ormements 20
10 Interdiction des accords incompatibles avec l'exécution
cdes obligations internationales 24
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